
chargé de l'agriculture.

Les commissions locales instituées dans les mêmes conditions auprès des places
mentionnées à l'article D. 654-24 recueillent et traitent les éléments d'information et
rendent publiques les cotations et toutes les données statistiques résultant de leurs
travaux.

Les membres et agents des commissions de cotation sont tenus au secret professionnel.

Article D654-26

Les vendeurs et les acheteurs opérant sur les places mentionnées à l'article D. 654-24
sont tenus de fournir aux autorités chargées de la constatation des cours tous les
renseignements nécessaires à l'accomplissement de cette mission. Ces renseignements
portent notamment sur les caractéristiques de chaque animal ou lots d'animaux vendus
sur pied ou abattus, telles que poids de viande nette, éventuellement établi par estimation,
et référence aux rubriques du catalogue national défini à l'article D. 654-25 et sur le prix au
kilogramme de viande nette.

Article D654-27

Ces cotisations et données statistiques sont transmises aux autorités compétentes. Leur
diffusion est en outre assurée, notamment par affichage sur les marchés de gros publics,
par communication individuelle aux personnes qui le demandent, par circulaire et par voie
de presse.

Article D654-28

Ne peuvent être inscrits sur la liste mentionnée à l'article D. 654-24 que les marchés
publics de gros portant sur des animaux vivants de boucherie et de charcuterie dont le
règlement intérieur détermine les conditions d'application de l'article D. 654-26.

Section 4 : La production et la vente du lait

Sous-section 1 : Paiement du lait en fonction de sa
composition et de sa qualité
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Paragraphe 1 : Modalités du paiement du lait de vache en
fonction de sa composition et de sa qualité.

Article D654-29

Le lait doit être payé aux producteurs en fonction de sa composition et de sa qualité
hygiénique et sanitaire. La composition du lait est appréciée en fonction de sa teneur en
matières grasses et en matières azotées. La qualité hygiénique et sanitaire est appréciée
conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et
du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, du règlement (CE)
n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles
spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale et des textes
pris pour leur application.

L'écart résultant de la différence de qualité hygiénique et sanitaire entre le prix le plus
élevé et le prix le plus bas payé par un même acheteur pour un lait de qualité saine, loyale
et marchande doit être au moins égal à 10 % du taux du prélèvement fixé conformément
au règlement (CE) n° 1788/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant un
prélèvement dans le secteur du lait et des produits laitiers.

Les critères pouvant en outre être utilisés pour la détermination du prix du lait sont : le
dénombrement des spores buryriques, la lipolyse et la présence d'antibiotiques ou
d'inhibiteurs de fermentation.

Article D654-30

Des accords régionaux conclus dans le cadre de l'organisation interprofessionnelle
constituée entre les producteurs de lait, les groupements coopératifs agricoles laitiers et
les industries de transformation du lait, conformément à l'article L. 632-12, peuvent, dans
le respect des règles de la politique agricole commune, établir des grilles de classement
des laits livrés par les producteurs en fonction des critères et règles prévus à l'article D.
654-29.

Ces grilles peuvent prévoir un classement spécifique pour les laits destinés à la fabrication
d'un produit laitier bénéficiant d'une appellation d'origine en application du règlement
(CEE) n° 2081/92 du Conseil du 14 juillet 1992 relatif à la protection des indications
géographiques et des appellations d'origine des produits agricoles et des denrées
alimentaires. Dans ce cas, la grille de classement est préalablement soumise à l'avis de
l'organisme chargé de la défense de cette appellation.

Article D654-31
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Les engagements liant les producteurs et les acheteurs de lait font l'objet de conventions
écrites conclues pour une durée minimale d'un an.

Sauf stipulations contraires, ces conventions sont renouvelables par tacite reconduction
par périodes d'une année.

Ces conventions précisent les modalités de calcul du prix du lait en fonction des critères et
des règles fixés à l'article D. 654-29.

Lorsqu'une grille de classement des laits applicable à la région considérée a fait l'objet
d'un accord interprofessionnel homologué en application de l'article L. 632-12, ces
modalités de calcul doivent être conformes au classement ainsi établi.

Article D654-32

Un arrêté du ministre chargé de l'économie et des finances et du ministre chargé de
l'agriculture :

1° Définit les modalités techniques selon lesquelles des échantillons sont prélevés sur les
laits livrés par les producteurs, avant leur départ de l'exploitation, et selon lesquelles ces
échantillons sont analysés pour déterminer leur composition et leur qualité ;

2° Fixe les modalités de notification des résultats des analyses aux producteurs ;

3° Fixe les modalités selon lesquelles le lait livré par un producteur est classé en fonction
du résultat des différentes analyses ;

4° Définit la composition de la commission scientifique et technique qui est saisie pour avis
préalablement à l'agrément par le ministre chargé de l'agriculture des appareils et des
méthodes d'analyse et sur les difficultés qui apparaissent dans l'utilisation de ceux-ci ;

5° Détermine les conditions auxquelles est subordonné l'agrément que le préfet délivre
aux laboratoires habilités à effectuer ces analyses.

Paragraphe 2 : Modalités du paiement du lait de chèvre en
fonction de sa composition et de sa qualité.

Article D654-34
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Le lait de chèvre doit être payé aux producteurs en fonction de sa composition et de sa
qualité hygiénique et sanitaire. La composition du lait est appréciée en fonction de sa
teneur en matières grasses et en matières azotées. La qualité hygiénique et sanitaire est
appréciée en fonction des critères prévus par la réglementation prise pour l'application de
la directive n° 92/46/CEE du Conseil des Communautés européennes du 16 juin 1992
arrêtant les règles sanitaires pour la production et la mise sur le marché de lait cru, de lait
traité thermiquement et de produits à base de lait.

A composition identique, l'écart résultant de la différence de qualité hygiénique et sanitaire
entre le prix le plus élevé et le prix le plus bas offert par un même acheteur professionnel
pour un lait de qualité saine, loyale et marchande doit être au moins égal à 10 % du prix le
plus élevé.

Les critères pouvant en outre être utilisés pour la détermination du prix du lait sont :

1° La teneur en cellules somatiques comme indicateur d'infection mammaire ;

2° La teneur en immunoglobulines gamma un comme indicateur de la présence de
colostrum ;

3° La présence d'antibiotiques ou d'inhibiteurs de fermentation ;

4° La lipolyse comme indicateur de la dégradation de la matière grasse ;

5° La teneur en Listeria monocytogenes, Salmonella spp., Staphylococcus aureus,
Escherichia coli.

Article D654-35

Un accord national conclu dans le cadre de l'organisation interprofessionnelle constituée
entre les producteurs de lait de chèvre, les groupements coopératifs agricoles laitiers et
les industries de transformation du lait, conformément aux articles L. 632-1 à L. 632-9
peut, dans le respect des règles de la politique agricole commune et dans le respect du
droit de la concurrence, établir une grille de classement des laits livrés par les producteurs
en fonction des critères et règles prévus à l'article D. 654-34.

Cet accord peut comporter des grilles particulières prévoyant un classement spécifique
pour les laits d'une région donnée, les laits destinés à la fabrication de produits au lait cru
ou de produits bénéficiant d'une appellation d'origine en application du règlement (CEE) n°
2081/92 du Conseil des Communautés européennes du 14 juillet 1992 relatif à la
protection des indications géographiques et des appellations d'origine des produits
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agricoles et des denrées alimentaires. Dans ce dernier cas, la grille de classement est
préalablement soumise à l'avis de l'organisme chargé de la défense de cette appellation.

Article D654-36

Les engagements liant les producteurs et les acheteurs de lait font l'objet de conventions
écrites conclues pour la durée minimale d'un an. Sauf stipulations contraires, ces
conventions sont renouvelables par tacite reconduction par période d'une année.

Ces conventions précisent, dans le respect du droit de la concurrence, les modalités de
calcul du prix du lait en fonction des critères et des règles fixés à l'article D. 654-34.

Lorsque l'accord interprofessionnel mentionné à l'article D. 654-35 fait l'objet d'une
extension dans les conditions prévues par les articles L. 632-3 et L. 632-4, ces modalités
de calcul doivent être conformes aux grilles de classement prévues par cet accord.

Article D654-37

Un arrêté du ministre chargé de l'économie et des finances et du ministre chargé de
l'agriculture :

1° Définit les modalités techniques selon lesquelles des échantillons sont prélevés sur les
laits livrés par les producteurs avant leur départ de l'exploitation, et selon lesquelles ces
échantillons sont analysés pour déterminer leur composition et leur qualité ;

2° Fixe les modalités de notification des résultats des analyses aux producteurs ;

3° Fixe les modalités selon lesquelles le lait livré par un producteur est classé en fonction
du résultat des différentes analyses ;

4° Définit la composition de la commission scientifique et technique qui est saisie pour avis
préalablement à l'agrément par le ministre chargé de l'agriculture des appareils et des
méthodes d'analyse et sur les difficultés qui apparaissent dans l'utilisation de ceux-ci ;

5° Détermine les conditions auxquelles est subordonné l'agrément que le préfet délivre
aux laboratoires habilités à effectuer ces analyses.

Sous-section 2 : Maîtrise de la production de lait de vache et
modalités de recouvrement d'un prélèvement à la charge des
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acheteurs et des producteurs de lait de vache.

Article D654-39

I. - L'Office national interprofessionnel de l'élevage et de ses productions, dénommée
"Office de l'élevage" dans la présente sous-section est chargé, en ce qui concerne le lait
de vache :

1° De notifier aux acheteurs de lait la quantité de référence et le taux de référence de
matière grasse individuels dont dispose chacun des producteurs qui leur livrent du lait, en
application de l'article 1er du règlement (CE) n° 1788/2003 du Conseil du 29 septembre
2003 établissant un prélèvement dans le secteur du lait et des produits laitiers. Ces
quantités de référence et ces taux de référence de matière grasse sont notifiés par les
acheteurs aux producteurs ;

2° De déterminer la quantité de référence individuelle de chacun des producteurs
effectuant des ventes directes, en application de l'article 1er du règlement (CE) n°
1788/2003, et de notifier ces quantités de référence aux producteurs ;

3° De gérer la réserve nationale prévue à l'article 14 du règlement (CE) n° 1788/2003 au
sein de laquelle les quantités de référence "livraisons" et "ventes directes" sont
comptabilisées séparément ;

4° De procéder au recouvrement du prélèvement institué par le règlement (CE) n°
1788/2003 ;

5° De procéder ou de faire procéder au remboursement du prélèvement institué par le
règlement (CE) n° 1788/2003.

II. - Le directeur de l'office national interprofessionnel de l'élevage et de ses productions,
dénommé "Office de l'élevage" dans la présente sous-section, après avis du Conseil de
direction compétent, prend les mesures nécessaires à l'accomplissement des missions
mentionnées au I..

Article D654-40

Pour l'application de la présente sous-section, on entend par campagne la période de
douze mois fixée par le 1° de l'article 1er du règlement (CE) n° 1788/2003 susmentionné.
Un arrêté du ministre chargé de l'agriculture, pris après avis du conseil de direction
compétent de l'Office de l'élevage fixe, pour chaque campagne, les modalités de
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détermination des quantités de référence individuelles des producteurs et des acheteurs
de lait ainsi que celles de notification des taux de référence de matière grasse. Cet arrêté
fixe également les conditions d'utilisation des quantités de référence individuelles si les
producteurs qui en disposent ne les utilisent pas en tout ou partie au cours de la
campagne en cause ainsi que les conditions d'utilisation du trop-perçu mentionné à à
l'article 13, du même règlement. Un arrêté du ministre chargé de l'agriculture, pris après
avis du conseil de direction de l'Office de l'élevage, fixe les modalités de détermination du
taux de référence de matière grasse des producteurs effectuant des livraisons en laiterie.

Paragraphe 1 : Relations avec les acheteurs de lait

Sous-paragraphe 1 : Agrément de l'acheteur.

Article D654-41

Conformément aux règlements (CE) n° 1788/2003 du 29 septembre 2003 et (CE) n°
595/2004 de la Commission du 30 mars 2004 pris pour son application, tout acheteur de
lait doit être agréé. Cet agrément est délivré sur demande de l'intéressé par le directeur de
l'Office de l'élevage. Outre les pièces justifiant qu'il remplit les conditions d'agrément
mentionnées à l'article 24 du règlement (CE) n° 595/2004, l'acheteur doit fournir à l'appui
de sa demande :

1° Les pièces justifiant qu'il a la qualité de commerçant et dispose de locaux où pourront
être consultés les documents tenus en application des articles D. 654-53 à D. 654-56, les
pièces qui permettent d'apprécier les modalités de fonctionnement qu'il met en place pour
remplir ses obligations d'acheteur et, si la demande émane d'un groupement d'acheteurs,
ses statuts et son règlement intérieur ;

2° L'engagement d'effectuer les opérations administratives et comptables relatives au
régime de maîtrise de la production laitière ;

3° L'engagement d'assurer ou de garantir le paiement du lait aux producteurs qui lui livrent
du lait ;

4° L'engagement de faire connaître aux producteurs qui lui livrent du lait qu'il détient un
agrément et de leur signaler sans délai la perte de cet agrément ;

5° L'engagement de tenir en permanence, de conserver et de présenter aux autorités de
contrôle, au cours de la campagne à laquelle ces documents se rapportent et pendant les
trois années civiles suivant la fin de celle-ci, la comptabilité matière et les autres
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documents mentionnés aux articles D. 654-53 à D. 654-56 ;

6° L'engagement de fournir à l'Office de l'élevage les informations mentionnées aux
articles D. 654-50, D. 654-60, D. 654-64, D. 654-65, D. 654-82 et D. 654-84 ;

7° L'engagement de communiquer sans délai à l'Office de l'élevage toute modification de
sa situation au regard des règles d'agrément, ainsi que de la nature et la portée des
obligations et des engagements mentionnés aux articles D. 654-41 et D. 654-42 ;

8° L'engagement de répondre, avant le 1er septembre de la campagne en cours, à un
questionnaire établi par l'Office de l'élevage, permettant d'apprécier et, le cas échéant, de
mettre à jour sa situation au regard des règles de l'agrément ;

9° Les dispositions prises pour s'assurer de l'exactitude des instruments de mesure du
volume et de la qualité du lait collecté, de la fiabilité du décompte des quantités de lait
collectées et de l'exactitude de la quantité de lait au déchargement, conformément aux
règles fixées par l'article D. 654-43.

Article D654-42

Les adhérents à un groupement d'acheteurs sont tenus de respecter, chacun pour ce qui
le concerne, les obligations mentionnées aux 1°, 2°, 3° et 4° de l'article R. 654-41, et de
fournir à l'appui de la demande d'agrément du groupement d'acheteurs les pièces
justificatives et engagements prévus.

L'agrément accordé à un groupement d'acheteurs emporte agrément de chacun de ses
adhérents, pour autant qu'il respecte les obligations mentionnées à l'alinéa ci-dessus.

Article D654-43

L'acheteur doit s'assurer de l'exactitude des instruments utilisés pour mesurer la quantité
de lait collecté. Il tient en permanence, conserve et présente aux autorités de contrôle les
documents attestant de la fiabilité de ces instruments.

L'acheteur doit s'assurer de l'exactitude de la méthode de prélèvement des échantillons de
contrôle servant à la mesure de la teneur en matière grasse du lait au moment de la
collecte du lait chez le producteur.

L'acheteur tient en permanence, conserve et présente aux autorités de contrôle un
descriptif de l'organisation de la collecte qu'il met en place, permettant le décompte exact
des quantités de lait collectées par producteur, notamment dans le cas d'un regroupement
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au sens de l'article L. 654-28.

L'acheteur doit s'assurer de l'exactitude du décompte de la quantité de lait collecté au
moment du déchargement et tenir en permanence, conserver et présenter aux autorités
de contrôle les documents attestant de l'exactitude de ce décompte.

Les documents et les informations mentionnés au présent article sont conservés pendant
la campagne à laquelle ils se rapportent et pendant au moins les trois années civiles
suivant la fin de cette campagne.

Un arrêté du ministre chargé de l'agriculture précise les modalités d'application du présent
article.

Article D654-44

Le directeur de l'Office de l'élevage peut, à l'expiration d'un délai de 30 jours après mise
en demeure, retirer l'agrément d'un acheteur qui ne remplit plus l'une des conditions
suivantes :

1° Disposer de la qualité de commerçant ;

2° Disposer sur le territoire national de locaux où la comptabilité "matière", les registres et
les autres documents prévus par l'article D. 654-41 peuvent être consultés ;

3° Assurer ou garantir le paiement du lait conformément au 3° de l'article D. 654-41.

Dans le cas d'un groupement d'acheteurs, l'agrément accordé à ce groupement est révisé
afin d'en exclure l'adhérent qui ne répond plus aux critères d'agrément.

Article D654-45

En cas de retrait d'agrément, l'acheteur reste redevable du prélèvement. Au cours de la
période de retrait, l'Office de l'élevage ne procède plus aux notifications mentionnées au
1° de l'article R. 654-39, qui conduiraient à un accroissement de la quantité de référence
de l'acheteur. L'Office de l'élevage ne comptabilise ces modifications qu'au titre de la
campagne suivant la date à laquelle l'acheteur est de nouveau agréé, le cas échéant.

Article D654-46
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Après une période de six mois minimum, si un contrôle approfondi donne des résultats
satisfaisants et montre que les obligations réglementaires sont à nouveau remplies,
l'agrément peut être rétabli à la demande de l'acheteur.

Article D654-47

L'agrément n'est pas retiré en cas de force majeure ou lorsque le manquement n'a été
commis ni délibérément ni par négligence grave ou qu'il est d'une importance minime au
regard du fonctionnement du régime du prélèvement ou de l'efficacité des contrôles.

Sous-paragraphe 2 : Décompte des livraisons et paiement du
prélèvement.

Article D654-48

Tout acheteur de lait est redevable du prélèvement sur la quantité de lait qui lui a été livrée
en dépassement de la quantité de référence notifiée par l'Office de l'élevage, après, le cas
échéant, répartition, en application de l'arrêté mentionné à l'article D. 654-40, des
quantités de référence inutilisées.

Article D654-49

L'acheteur détermine chaque mois les producteurs dont le total des livraisons depuis le
début de la campagne a dépassé, le mois précédent, la quantité de référence qui leur a
été notifiée au titre de la campagne en cause, augmentée, le cas échéant, des allocations
provisoires qui ont pu leur être consenties en application de l'arrêté mentionné à l'article D.
654-40, ainsi que le volume de ces dépassements.

Il perçoit, chaque mois, auprès de ces producteurs, des provisions destinées à couvrir le
prélèvement exigible. Ces provisions sont prélevées sur les paiements mensuels versés
aux producteurs sans que le montant de cette provision dépasse 40 % du paiement
mensuel du lait, jusqu'à la notification définitive par l'acheteur du prélèvement dû au titre
de la campagne.

L'assiette de ces provisions est égale au dépassement constaté. Le taux unitaire de la
provision est égal au taux du prélèvement.
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Article D654-50

L'acheteur fait parvenir à l'Office de l'élevage, dans les quarante-cinq jours suivant la fin
de chaque trimestre de la campagne, une déclaration indiquant, pour l'ensemble des
producteurs, les quantités de lait collectées pendant le trimestre.

L'acheteur indique sur sa déclaration de collecte du quatrième trimestre de la campagne la
teneur moyenne en matière grasse du lait livré au cours de la campagne et la teneur
moyenne de référence.

Le cas échéant, l'acheteur déclare dans le même délai ne pas avoir reçu de livraison au
cours de la période.

Article D654-51

Après la fin de la campagne, l'Office de l'élevage fait connaître à chaque acheteur de lait
le montant du prélèvement éventuellement dû.

L'acheteur, redevable du prélèvement, verse le montant du prélèvement à l'agent
comptable de l'Office de l'élevage dans le mois suivant cette notification et au plus tard le
1er octobre suivant la fin de la campagne.

Article D654-52

L'acheteur répercute le montant du prélèvement sur les seuls producteurs qui ont dépassé
leur quantité de référence, compte tenu de la correction relative à la matière grasse,
augmentée des allocations provisoires et compte tenu des remboursements éventuels
consentis en application de l'arrêté mentionné à l'article D. 654-40. Les modifications
d'assiette du prélèvement, notifiées par l'Office de l'élevage à l'acheteur, sont répercutées
sur les producteurs dans les mêmes conditions.

Si le total des provisions perçues auprès du producteur est supérieur au prélèvement qui
lui est notifié au moment du décompte final, l'acheteur rembourse la différence sur le
paiement suivant.

Sous-paragraphe 3 : Documents tenus à la disposition des
autorités compétentes en matière de contrôles.

Article D654-53
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I. - Outre les documents commerciaux, la correspondance et les autres renseignements
complémentaires visés par le règlement (CEE) n° 4045/89 du 21 décembre 1989 modifié
relatif aux contrôles, par les Etats membres, des opérations faisant partie du système de
financement par le Fonds européen d'orientation et de garantie agricole, section
"garantie", l'acheteur de lait tient à la disposition des autorités compétentes en matière de
contrôles une comptabilité matière. Cette comptabilité matière doit :

1° Indiquer au minimum pour chaque producteur :

a) Son nom ou sa raison sociale et l'adresse du siège de l'exploitation ;

b) La quantité de référence notifiée au titre de la campagne en cause ;

c) La quantité de lait collectée chaque mois ;

d) Le taux de référence de matière grasse du lait dont il dispose et la teneur en matière
grasse du lait livré chaque mois au cours de la campagne en cause ;

e) La quantité de lait collectée chaque mois, compte tenu de la correction relative à la
matière grasse ;

2° Permettre l'identification ainsi que le suivi des entrées, sorties et transformations ainsi
que des stocks de lait.

II. - Les pièces qui justifient la comptabilité matière sont établies sur le lieu de
transformation ou de stockage, de façon à retracer les activités de chaque site. Les
éléments relatifs aux stocks sont complétés par la tenue d'un état d'inventaire
régulièrement mis à jour.

III. - La comptabilité matière est établie par campagne.

Article D654-54

L'acheteur tient à la disposition des autorités compétentes en matière de contrôles la liste
des acheteurs et des établissements traitant ou transformant du lait qui l'ont approvisionné
en lait et, par mois, le volume livré par chaque fournisseur. Les cessions à d'autres
acheteurs et établissements sont comptabilisées selon la même périodicité et suivant les
mêmes modalités.
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Article D654-55

L'acheteur tient à la disposition des autorités compétentes en matière de contrôles les
justificatifs de chaque livraison individuelle de lait.

Article D654-56

Les documents et informations mentionnés aux articles D. 654-53 à D. 654-55 sont
conservés pendant la campagne à laquelle ils se rapportent et pendant au moins les trois
années civiles suivant la fin de celle-ci. Ils peuvent être tenus sur un support informatique,
pour autant que le système utilisé présente les garanties nécessaires en matière de
sécurité et d'inviolabilité.

Sous-paragraphe 4 : Communications avec l'administration.

Article D654-57

I. - L'acheteur établit et tient à jour, pour chacun des départements dans lesquels il
collecte du lait, un état nominatif des producteurs sur le modèle fourni par l'Office de
l'élevage. Cet état comporte, pour chaque producteur :

a) Son nom ou sa raison sociale et l'adresse du siège de l'exploitation ;

b) La quantité de référence et le taux de référence de matière grasse notifiés au titre de la
campagne ;

c) Les accroissements et les diminutions des quantités de référence à caractère définitif et
ceux limités à la campagne ;

d) La quantité et le taux de matière grasse du lait collecté ;

e) Les informations concernant la situation individuelle des producteurs de lait au regard
du prélèvement ;

f) Le montant du prélèvement mis à sa charge et l'état des paiements.
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L'acheteur établit un récapitulatif par département de l'ensemble de ces informations.

II. - Lors des communications prévues ci-après, les acheteurs doivent faire parvenir :

1° A l'Office de l'élevage, l'état nominatif et le récapitulatif ;

2° A chacun des préfets de département où ils collectent du lait, l'état nominatif relatif aux
producteurs du département concerné et le récapitulatif.

III. - Ces listes sont communiquées aux commissions départementales d'orientation de
l'agriculture et peuvent être consultées, au siège de la direction départementale de
l'agriculture et de la forêt de leur département, par les producteurs concernés.

Article D654-58

L'acheteur de lait fait parvenir aux préfets des départements dans lesquels il collecte du
lait et à l'Office de l'élevage :

1° Dans les quarante-cinq jours à compter de la notification par l'Office de l'élevage,
prévue au 1° de l'article D. 654-39, les documents mentionnés au I de l'article D. 654-57
comportant les quantités de référence de début de campagne ;

2° Avant le 15 mai suivant la fin de la campagne, les documents mentionnés au I de
l'article D. 654-57, comportant pour chaque producteur :

a) La quantité de référence à caractère définitif ;

b) Le taux de référence de matière grasse ;

c) Les adaptations à caractère temporaire intervenues au cours de la campagne ;

d) Les allocations provisoires ;

e) La quantité de lait collecté et le taux de matière grasse de la campagne.

3° Dans les quarante-cinq jours à compter de la notification par l'Office de l'élevage du
prélèvement, le document visé au I de l'article D. 654-57 comportant l'assiette et le
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montant mis à la charge de chaque producteur en dépassement ainsi que la preuve de sa
notification à ce dernier.

Sous-paragraphe 6 : Recensement des ajustements individuels
entre livraisons et ventes directes.

Article D654-60

I. - L'acheteur déclare à l'Office de l'élevage, dans les 30 jours suivant la fin de la
campagne, l'identité des producteurs qui demandent un ajustement temporaire de leurs
quantités de référence individuelles, ainsi que le montant de cet ajustement.

II. - L'acheteur déclare à l'Office de l'élevage, avant le 15 décembre, l'identité des
producteurs qui demandent un ajustement définitif de leurs quantités de référence
individuelles, ainsi que le montant de cet ajustement.

Sous-paragraphe 7 : Attribution des quantités de référence
supplémentaires pour les livraisons.

Article D654-61

Un arrêté du ministre chargé de l'agriculture, pris après avis du conseil de direction
compétent de l'Office de l'élevage, détermine pour chaque campagne, d'une part, les
catégories de producteurs susceptibles de bénéficier de quantités de référence
supplémentaires en fonction de priorités départementales, les critères de priorité pouvant
être retenus par le préfet pour ces attributions ainsi que les critères de calcul et le montant
maximal de ces quantités de référence supplémentaires, d'autre part, les catégories de
producteurs susceptibles de bénéficier de quantités de référence supplémentaires en
fonction de priorités nationales.

La définition de ces catégories peut tenir compte de la situation géographique des
exploitations, de l'âge des demandeurs, du niveau de la quantité de référence dont ils
disposent déjà, de leur situation au regard des procédures d'installation des jeunes
agriculteurs, d'amélioration matérielle ou de redressement des exploitations agricoles.

Article D654-62

I. - Le préfet, après avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture,
arrête la liste des critères mentionnés à l'article D. 654-61 retenus au niveau
départemental en vue de contribuer au maintien du plus grand nombre possible
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d'exploitations laitières économiquement viables et de favoriser l'adaptation de la filière
laitière. Le préfet transmet cette liste, accompagnée de l'avis de la commission
départementale d'orientation de l'agriculture, à l'Office de l'élevage.

II. - Le préfet arrête, après avis de la commission départementale d'orientation de
l'agriculture, la liste nominative des producteurs demandeurs d'une quantité
supplémentaire entrant dans une des catégories définies par l'arrêté mentionné à l'article
D. 654-61, ainsi que le volume du supplément individuel qui peut leur être attribué. Il
transmet cette liste, accompagnée de l'avis de la commission départementale d'orientation
de l'agriculture, à l'Office de l'élevage.

Celui-ci s'assure que les critères d'attribution ont été respectés et que les volumes
attribués n'excèdent pas la limite des disponibilités de chaque département. Il enregistre
ensuite ces quantités de références supplémentaires et notifie les quantités
supplémentaires individuelles aux acheteurs.

Article D654-63

Le préfet peut en outre proposer pour chaque campagne, après avis de la commission
départementale d'orientation de l'agriculture, une liste nominative des producteurs entrant
dans les catégories de producteurs susceptibles de bénéficier de quantités de référence
supplémentaires en fonction des priorités nationales déterminées par l'arrêté mentionné à
l'article D. 654-61, ainsi que le volume du supplément individuel qui peut leur être attribué.
Il transmet cette liste, accompagnée de l'avis, de la commission départementale
d'orientation de l'agriculture, à l'Office de l'élevage.

Le directeur de l'Office de l'élevage s'assure que les orientations nationales ont été
respectées. Il prend les décisions d'attribution correspondantes, dans la limite des
volumes disponibles. L'Office de l'élevage enregistre ensuite ces quantités de références
supplémentaires et notifie les quantités supplémentaires individuelles aux acheteurs.

Sous-paragraphe 8 : Conséquences à tirer des mouvements de
producteurs entre acheteurs.

Article D654-64

L'acheteur déclare à l'Office de l'élevage, dans le mois qui suit cette prise en charge, les
producteurs nouvellement pris en charge, la date de la première livraison ainsi que, le cas
échéant, la quantité de référence et le taux de référence de matière grasse dont ils
disposaient auprès de l'acheteur précédent.
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Article D654-65

L'acheteur précédent est tenu de déclarer à l'Office de l'élevage, dans le mois qui suit la
cessation des livraisons, l'identité des producteurs, la quantité de référence et le taux de
référence de matière grasse notifiés au producteur qui a cessé ses livraisons à la suite
d'un changement d'acheteur, et le volume de livraisons, compte tenu de la correction
relative au taux de matière grasse, qu'il a effectuées entre le début de la campagne en
cours et la date de cessation.

Si les livraisons, compte tenu de la correction relative au taux de matière grasse,
augmentées des allocations provisoires et compte tenu des remboursements éventuels
consentis en application de l'arrêté mentionné à l'article D. 654-40, excèdent la quantité de
référence, le dépassement constaté est transféré au nouvel acheteur. En outre, ce dernier
devient redevable à l'égard de l'Office de l'élevage des sommes dues au titre du
prélèvement pour les campagnes précédentes, notifiées au producteur et dont celui-ci ne
s'est pas encore acquitté auprès du ou des acheteurs précédents. Dans le cas où les
sommes correspondantes lui ont déjà été payées par les acheteurs précédents, l'Office de
l'élevage en reverse le montant à ces acheteurs au fur et à mesure de leur récupération.

Article D654-66

Le directeur de l'Office de l'élevage, après avis du conseil de direction compétent de
l'Office de l'élevage, fixe la période pendant laquelle ces mouvements sont effectués, ainsi
que le délai de leur déclaration par l'acheteur, pour donner droit à un ajustement des
quantités de référence des acheteurs concernés, au cours de la campagne pendant
laquelle ces mouvements ont lieu. Passé ce délai, la déclaration est prise en compte le 1er
avril suivant la campagne pendant laquelle elle a été effectuée.

Paragraphe 2 : Obligations des producteurs livreurs.

Article D654-66-1

I. - Le producteur s'assure auprès de la direction départementale de l'agriculture et de la
forêt dont il dépend que l'acheteur auquel il livre son lait est agréé.

II. - Le producteur effectuant des livraisons conserve un relevé des quantités de lait livrées
à son acheteur. Il présente ce relevé aux autorités de contrôle, au cours de la campagne à
laquelle il se rapporte et pendant les trois années civiles suivant la fin de celle-ci. Ce
relevé peut consister en tout document permettant la mesure exhaustive des quantités de
lait livrées à chaque ramassage.
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Paragraphe 3 : Relations avec les producteurs vendant
directement à la consommation

Sous-paragraphe 1 : Décompte des ventes directes et
paiement du prélèvement.

Article D654-67

Le prélèvement mentionné à l'article D. 654-39, est dû par tout producteur effectuant des
ventes directes du lait ou d'autres produits laitiers, sur la quantité de lait ou
d'équivalent-lait cédée en dépassement de la quantité de référence attribuée par l'Office
de l'élevage après répartition, le cas échéant, des quantités de référence inutilisées, en
application de l'arrêté mentionné à l'article D. 654-40.

Article D654-68

Le producteur effectuant des ventes directes fait parvenir à l'Office de l'élevage, avant le
15 mai suivant la fin de la campagne, la déclaration des quantités de lait qu'il a produites
et celles qu'il a cédées directement au cours de la campagne ainsi que la déclaration des
quantités d'équivalent-lait qu'il a produites et cédées.

Le cas échéant, le producteur déclare qu'il n'a pas produit ou cédé de lait ou de produits
laitiers au cours de la campagne.

Le retard de la déclaration prévue au premier alinéa peut être sanctionné par la pénalité
prévue à l'article 11, point 3, du règlement (CE) n° 595/2004 du 30 mars 2004.

Le producteur qui n'a pas transmis cette déclaration à l'Office de l'élevage avant le 15 juin
suivant la fin de la campagne est passible de la sanction prévue au 7° de l'article L.
654-33.

La mise en réserve de la quantité de référence pour la vente directe par le directeur de
l'Office de l'élevage intervient à l'expiration d'un délai de quinze jours après mise en
demeure, si celle-ci est restée sans effet.

La mise en réserve ne peut être prononcée qu'après avis de la commission de conciliation
des litiges prévue à l'article D. 654-94.
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Article D654-69

L'Office de l'élevage fait connaître à chaque producteur vendant directement à la
consommation le montant du prélèvement éventuellement dû.

Article D654-70

Le producteur verse le montant du prélèvement à l'agent comptable de l'Office de
l'élevage dans le mois suivant cette notification.

Sous-paragraphe 2 : Documents tenus à la disposition des
autorités compétentes en matière de contrôles.

Article D654-71

Outre les documents commerciaux, la correspondance et les autres renseignements
complémentaires visés par le règlement (CEE) n° 4045/89, le producteur tient, conserve et
présente aux autorités de contrôle, au cours de la campagne à laquelle ces documents se
rapportent et pendant les trois années civiles suivant la fin de celle-ci, une comptabilité
matière de sa production écoulée en vente directe. Cette comptabilité matière présente,
de manière complète et exploitable, le relevé mensuel des quantités de lait ou de produits
laitiers produites et cédées, ainsi que les quantités autoconsommées, utilisées
directement pour l'exploitation ou détruites.

Sous-paragraphe 3 : Attribution des quantités de référence
supplémentaires pour les ventes directes.

Article D654-72

Un arrêté du ministre chargé de l'agriculture, pris après avis du conseil de direction
compétent de l'Office de l'élevage, détermine pour chaque campagne, d'une part, les
catégories de producteurs susceptibles de bénéficier de quantités de référence
supplémentaires en fonction de priorités départementales, les critères de priorité pouvant
être retenus par le préfet pour ces attributions ainsi que les critères de calcul et le montant
maximal de ces quantités de référence supplémentaires, d'autre part, les catégories de
producteurs susceptibles de bénéficier de quantités de référence supplémentaires en
fonction des priorités nationales.
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La définition de ces catégories peut tenir compte de la situation géographique des
exploitations, de l'âge des demandeurs, du niveau de la quantité de référence dont ils
disposent déjà, de leur situation au regard des procédures d'installation des jeunes
agriculteurs, d'amélioration matérielle ou de redressement des exploitations agricoles.

Article D654-73

I. - Le préfet, après avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture,
arrête la liste des critères mentionnés à l'article D. 654-72 retenus au niveau
départemental en vue de contribuer au maintien du plus grand nombre possible
d'exploitations laitières économiquement viables et de favoriser l'adaptation de la filière
laitière. Le préfet transmet cette liste, accompagnée de l'avis de la commission
départementale d'orientation de l'agriculture, à l'Office de l'élevage.

II. - Le préfet arrête, après avis de la commission départementale d'orientation de
l'agriculture, la liste nominative des producteurs demandeurs d'une quantité
supplémentaire entrant dans une des catégories définies par l'arrêté mentionné à l'article
D. 654-72, ainsi que le volume du supplément individuel qui peut leur être attribué. Il
transmet cette liste, accompagnée de l'avis de la commission départementale d'orientation
de l'agriculture, au directeur de l'Office de l'élevage.

Celui-ci s'assure que les critères d'attribution ont été respectés et que les volumes
attribués n'excèdent pas la limite des disponibilités de chaque département. Il enregistre
ensuite ces quantités de références supplémentaires et notifie les quantités
supplémentaires individuelles aux producteurs effectuant des ventes directes.

Article D654-74

Le préfet peut en outre proposer pour chaque campagne, après avis de la commission
départementale d'orientation de l'agriculture, une liste nominative des producteurs entrant
dans les catégories de producteurs susceptibles de bénéficier de quantités de référence
supplémentaires en fonction des priorités nationales déterminées par l'arrêté mentionné à
l'article D. 654-72 ainsi que le volume du supplément individuel qui peut leur être attribué.
Il transmet cette liste, accompagnée de l'avis de la commission départementale
d'orientation de l'agriculture, à l'Office de l'élevage.

Le directeur de l'Office de l'élevage s'assure que les critères d'attribution ont été
respectés. Il prend les décisions d'attribution correspondantes, dans la limite des volumes
disponibles. L'Office de l'élevage enregistre ensuite ces quantités de références
supplémentaires et notifie les quantités supplémentaires individuelles aux producteurs
effectuant des ventes directes.
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Paragraphe 4 : Dispositions communes

Sous-paragraphe 1 : Ajustement des quantités de référence en
cas de transferts entre producteurs.

Article D654-75

Dans les cas de transferts régis par la sous-section 3 de la présente section, le directeur
de l'Office de l'élevage après avis du conseil de direction compétent, fixe la date limite de
déclaration par le cessionnaire au préfet du département, qui donne droit à un ajustement
des quantités de référence des producteurs concernés au cours de la campagne pendant
laquelle ce transfert a eu lieu. Passé ce délai, la déclaration est prise en compte le 1er
avril suivant la campagne pendant laquelle elle a été effectuée.

Une dérogation peut toutefois être accordée après cette date par le préfet en cas
d'installation, de constitution de société ou de changement de forme sociétaire.

Sous-paragraphe 2 : Affectation à la réserve nationale des
quantités de référence libérées par les cessations d'activité et
modalités de réattribution en cas de reprise d'activité.

Article D654-76

La date d'affectation à la réserve prévue à l'article 15, point 1, premier alinéa du règlement
(CE) n° 1788/2003 est fixée au 1er avril qui suit la campagne pour laquelle le titulaire de la
quantité de référence ne remplit plus les conditions visées à l'article 5, point c, de ce
règlement.

Article D654-77

L'acheteur déclare à l'Office de l'élevage, dans les trente jours suivant la fin de la
campagne, l'identité des producteurs ayant interrompu leurs livraisons avant le début de la
campagne en cause, la dernière quantité de référence et le taux de matière grasse de
référence.

Article D654-78
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L'Office de l'élevage recense les producteurs ayant interrompu leurs ventes directes avant
le début de la campagne en cause.

Article D654-79

L'Office de l'élevage notifie à chaque producteur mentionné aux articles D. 654-77 et D.
654-78 l'affectation à la réserve nationale de sa quantité de référence pour les livraisons
ou pour les ventes directes à compter du premier jour de la campagne qui suit celle
mentionnée à l'article D. 654-76.

Toutefois, si le producteur a repris la production laitière, ou a cédé tout ou partie de son
exploitation avant la date de notification, cette quantité de référence, selon le cas, lui est
réattribuée en cas de reprise de son activité laitière ou, en cas de cession totale ou
partielle lui est réaffectée en tout ou partie pour transfert des quantités de référence
conformément aux dispositions des articles D. 654-101 à 114 du code rural.

Article D654-80

Le producteur qui a temporairement cessé son activité adresse à l'Office de l'élevage, trois
mois avant la date à laquelle il envisage de la reprendre et, en tout état de cause, au plus
tard le 31 décembre qui précède la fin de la deuxième campagne qui suit la date
d'affectation de sa quantité de référence à la réserve nationale, une demande de
réattribution de sa quantité de référence. Celle-ci lui est réattribuée en totalité à la date à
laquelle il reprend son activité.

Sous-paragraphe 3 : Réduction des quantités de référence
inutilisées par les producteurs.

Article D654-81

Lorsqu'un producteur n'utilise pas, durant une campagne, 70 % au moins de la quantité de
référence individuelle dont il dispose, en procédant soit à des livraisons, soit à des ventes
directes, une fraction de la quantité de référence non utilisée est affectée à la réserve
nationale dès la campagne suivante.

Toutefois, cette disposition n'est applicable que si ledit producteur n'a pas utilisé 80 % au
moins de cette quantité de référence durant la campagne précédant celle où cette
sous-réalisation s'est produite.
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Article D654-82

La fraction des quantités de référence individuelles affectée à la réserve nationale est
déterminée selon une formule fixée par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. Cette
formule est basée sur la quantité de référence utilisée durant la dernière campagne
précédant celle de l'affectation à la réserve nationale. La fraction de la quantité de
référence affectée à la réserve nationale ne peut excéder le montant moyen des quantités
de référence inutilisées au cours des deux campagnes mentionnées à l'article D. 654-81.

Article D654-83

Chaque acheteur déclare à l'Office de l'élevage, avant le 15 mai suivant la fin de la
campagne, l'identité des producteurs mentionnés à l'article D. 654-81, ainsi que les
volumes de lait que ceux-ci ont livrés, compte tenu de la correction relative à la matière
grasse. L'Office de l'élevage recense les producteurs vendant directement à la
consommation à partir de leur déclaration de production.

Article D654-84

L'Office de l'élevage notifie à chaque producteur concerné la fraction de sa quantité de
référence inutilisée pour les livraisons ou pour les ventes directes qui est affectée à la
réserve nationale. Il procède, le cas échéant, à l'ajustement correspondant de la quantité
de référence notifiée à chaque acheteur en application du 1° de l'article R. 654-39.

Article D654-85

Le producteur, s'il entend contester la décision prise par l'Office de l'élevage en application
du présent sous-paragraphe, doit former un recours gracieux préalable dans le délai d'un
mois, fondé notamment sur la survenance d'un cas de force majeure ou de l'une des
situations mentionnées au point 3 de l'article 15 du règlement (CE) n° 1788/2003 précité.

Les modalités de présentation et d'examen des recours ainsi que les critères
d'appréciation de ces recours sont arrêtés par le ministre chargé de l'agriculture.

Article D654-86

Le directeur de l'Office de l'élevage statue sur les recours mentionnés à l'article D. 654-85
après instruction par le préfet du département dans lequel les exploitations concernées ont
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leur siège, et avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture, en
application de l'article D. 654-93.

En cas de silence gardé par le directeur de l'Office de l'élevage pendant deux mois, le
recours gracieux est considéré comme rejeté.

Article D654-87

Une quantité de référence supplémentaire peut être, le cas échéant, allouée, dans les
conditions prévues aux articles D. 654-61 à D. 654-63 ou D. 654-72 à D. 654-74, aux
producteurs dont les quantités de référence ont été réduites en application de l'article D.
654-81.

Article D654-88

Le directeur de l'Office de l'élevage, après avis du conseil de direction compétent, fixe les
modalités de déclaration, de recensement et de mise en réserve des quantités de
référence inutilisées au sens du point 2 de l'article 15 du règlement (CE) n° 1788/2003
précité.

Sous-paragraphe 4 : Indemnité à l'abandon total ou partiel de
la production laitière.

Article D654-88-1

Un arrêté conjoint du ministre chargé de l'agriculture et du ministre chargé du budget, pris
après avis du conseil de direction compétent de l'Office de l'élevage, détermine pour
chaque campagne, le cas échéant, un dispositif d'octroi d'une indemnité à l'abandon total
ou partiel de la production laitière au niveau national, régional ou départemental.

Article D654-88-2

En cas de dispositif régional, le préfet de région, après avis des commissions
départementales d'orientation de l'agriculture des départements concernés, décide de sa
mise en oeuvre et de ses modalités.

En cas de dispositif départemental, le préfet de département, après avis de la commission
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départementale d'orientation de l'agriculture, décide de sa mise en oeuvre et de ses
modalités.

Article D654-88-3

I. - Le droit au bénéfice de cette indemnité est ouvert dans la limite des financements des
collectivités territoriales, de l'organisation interprofessionnelle laitière mentionnée à l'article
L. 632-12, de l'Office de l'élevage et des acheteurs de lait et de produits laitiers ou des
affineurs.

II. - Les financements des collectivités territoriales, de l'organisation interprofessionnelle
laitière et des acheteurs ou des affineurs sont mis en place dans le cadre de conventions
avec l'Etat et sont versés à l'Office de l'élevage.

L'Office de l'élevage peut participer au financement des conventions conclues avec les
acheteurs au moyen des sommes encaissées en application de l'article L. 654-32 du code
rural à la suite des contrôles ; toutefois, ce financement ne peut dépasser un pourcentage
fixé par l'arrêté mentionné à l'article D. 654-88-1.

Article D654-88-4

I. - L'arrêté mentionné à l'article D. 654-88-1 définit les conditions et les priorités
d'attribution de l'indemnité ainsi que les règles relatives à la détermination de l'assiette de
calcul de l'indemnité en fonction des quantités de référence du producteur pour la livraison
en laiterie ou pour la vente directe et le barème de calcul du montant de l'indemnité par
exploitation.

II. - Le droit au bénéfice de l'indemnité pour abandon partiel n'est ouvert qu'une seule fois.

Article D654-88-5

Le directeur de l'Office de l'élevage décide de l'attribution de l'indemnité au bénéficiaire,
sur proposition du préfet.

La liquidation et le paiement de l'indemnité sont assurés par l'Office de l'élevage.
L'indemnité est payée en une seule fois, au cours de la campagne suivant celle au cours
de laquelle le producteur a cessé son activité.

Article D654-88-6
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Le bénéfice de l'indemnité est soumis au respect d'engagements, incluant notamment la
cessation des livraisons et de la commercialisation du lait et la renonciation aux quantités
de référence laitière par le producteur bénéficiaire au cas où sa demande serait acceptée.

Ces engagements sont définis par l'arrêté mentionné à l'article D. 654-88-1.

L'Office de l'élevage contrôle le respect de ces engagements, la sincérité et l'exactitude
des déclarations faites et des pièces produites à l'appui de la demande d'indemnité.

Ces contrôles peuvent porter sur les documents fournis par le producteur ou être effectués
sur place.

Article D654-88-7

En cas de fausse déclaration ou si le bénéficiaire de l'indemnité ne respecte pas ses
engagements, il est tenu de reverser à l'Office de l'élevage les sommes indûment perçues,
augmentées d'un intérêt au taux légal calculé à compter du versement de ces sommes,
sans préjudice des sanctions prévues au deuxième alinéa de l'article 441-6 du code pénal.

Article D654-88-8

L'attribution de l'indemnité pour abandon total de la production laitière entraîne l'affectation
à la réserve nationale des quantités de référence du producteur au titre des livraisons et
au titre des ventes directes.

L'attribution de l'indemnité pour abandon partiel de la production laitière entraîne
l'affectation à la réserve nationale de la partie de la quantité de référence du producteur au
titre des livraisons et/ou des ventes directes pour laquelle l'indemnité a été attribuée.

Sous-paragraphe 5 : Recouvrement du prélèvement.

Article D654-89

A défaut de paiement dans le délai prescrit dans l'avis d'appel de versement notifié par
l'Office de l'élevage à l'acheteur ou au producteur vendant directement à la consommation,
les sommes dues portent intérêt au taux EURIBOR à trois mois valable le 1er octobre de
chaque année et majoré d'un point.
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Article D654-90

Le recouvrement est poursuivi le cas échéant selon les dispositions des articles 200, 201,
alinéa 2, 202 et 203 du décret du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la
comptabilité publique.

Article D654-91

Si l'acheteur ou le producteur effectuant des ventes directes n'a pas fourni à l'Office de
l'élevage les éléments nécessaires à l'établissement et au recouvrement du prélèvement,
le directeur de l'office peut, après une mise en demeure restée sans effet, procéder
d'office à une évaluation du prélèvement à recouvrer. Cette évaluation peut être précédée
d'un contrôle sur place par les agents mentionnés à l'article D. 654-92.

Sous-paragraphe 6 : Habilitation pour les contrôles.

Article D654-92

Sont habilités à contrôler le respect des obligations mentionnées à la présente section, à
constater les manquements décrits à l'article L. 654-32 et à effectuer les contrôles de
transport du lait mentionnés à l'article L. 654-34, les agents habilités en application de
l'article 108 de la loi n° 81-1160 du 30 avril 1981 portant loi de finances pour 1982, les
agents habilités en application de l'article R. 622-50 et les agents des services
déconcentrés du ministère chargé de l'agriculture désignés par le préfet et assermentés à
cet effet.
Les constats sont établis par des procès-verbaux dont un double est remis aux intéressés.
Si ceux-ci refusent de signer le procès-verbal, mention en est faite au procès-verbal de
contrôle. Les procès-verbaux sont transmis au directeur de l'Office de l'élevage. Ils font foi
jusqu'à preuve du contraire.

Sous-paragraphe 7 : Fixation et recouvrement du montant de
l'amende.

Article D654-92-1

I. - Le directeur de l'Office de l'élevage notifie à l'acheteur ou au producteur, selon le cas,
les conclusions des procès-verbaux de constat et le montant maximum de l'amende
prévue à l'article L. 654-32 qu'il encourt. Celui-ci est invité à présenter ses observations
écrites dans un délai d'un mois à compter de la réception de cette notification.
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II. - Après examen des observations présentées par l'acheteur ou par le producteur pour
sa défense ou, à défaut, à l'expiration du délai prévu au I, le directeur de l'Office de
l'élevage fixe, après avis de la commission de conciliation des litiges prévue à l'article D.
654-94, le montant de l'amende qu'il envisage de prononcer à l'encontre de l'acheteur ou
du producteur et lui en adresse notification.

III. - Dans le mois suivant la notification prévue au II, l'acheteur de lait ou le producteur
peut saisir la commission de conciliation des litiges et présenter ses observations écrites
et, le cas échéant, orales et en se faisant assister de la personne de son choix.

Au vu du nouvel avis émis par la commission ou, à défaut, à l'expiration du délai prévu à
l'alinéa précédent, le directeur de l'Office de l'élevage fixe définitivement le montant de
l'amende et en adresse notification à l'acheteur ou au producteur intéressé.

IV. - En cas de défaut de paiement dans le mois suivant cette notification, le directeur de
l'Office de l'élevage poursuit le recouvrement selon les dispositions qui régissent la
comptabilité publique.

Sous-paragraphe 8 : Compétence de la commission
départementale d'orientation de l'agriculture en matière de
quantités de référence individuelles.

Article D654-93

La commission départementale d'orientation de l'agriculture, dans la composition prévue à
l'article R. 313-1, constitue une instance de conciliation pour les recours individuels des
producteurs et pour les litiges pouvant survenir entre les acheteurs et les producteurs à
propos des quantités de références et des taux de référence de matière grasse notifiés à
ces derniers.

Sous-paragraphe 8 : Composition et fonctionnement de la
commission de conciliation des litiges.

Article D654-94

I. - La commission de conciliation des litiges mentionnée à l'article L. 654-34 est
compétente pour :
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1° Emettre un avis sur la fixation du montant des amendes mises à la charge d'un
acheteur ou d'un producteur en application de l'article L. 654-32 ;

2° Connaître des litiges entre les acheteurs de lait ou les producteurs de lait effectuant des
ventes directes et l'Office de l'élevage au sujet des quantités de référence ou des taux de
référence de matière grasse déterminés en application de l'article D. 654-40.

II. - La commission n'a pas compétence pour les litiges relatifs à l'application des articles
D. 654-61 à D. 654-63, D. 654-72 à D. 654-74, D. 654-76 et D. 654-81, ni pour les litiges
pouvant survenir à propos des décisions de versement d'une indemnité à l'abandon total
ou partiel de la production laitière.

Article D654-95

Une personnalité qualifiée, nommée pour trois ans par arrêté du ministre chargé de
l'agriculture, préside la commission de conciliation. Son mandat est renouvelable. Il vient à
échéance en même temps que celui des autres membres de cette commission.

Un vice-président est désigné chaque année par la commission par rotation entre les trois
familles professionnelles mentionnées respectivement aux 3°, 4° et 5° de l'article D.
654-96.

Article D654-96

I. - La commission de conciliation est composée :

1° De deux représentants du ministre chargé de l'agriculture ;

2° D'un représentant du ministre chargé du budget ;

3° D'un membre titulaire au titre des coopératives laitières ;

4° D'un membre titulaire au titre des entreprises laitières autres que coopératives ;

5° D'un membre titulaire au titre des producteurs de lait.

Les membres autres que ceux représentant l'Etat disposent chacun d'un suppléant.
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II. - Les membres, autres que les représentants des pouvoirs publics, sont nommés pour
une durée de trois ans par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. Ils sont désignés sur
proposition de leurs fédérations nationales respectives, parmi les adhérents de celles-ci.
Leur mandat est renouvelable une fois. Si, pour un motif quelconque, le mandat d'un
membre prend fin avant sa date d'échéance normale, la durée du mandat de son
remplaçant ne couvre que la période restant à courir entre la date de cessation de
fonctions du membre remplacé et la date d'échéance du mandat de ce dernier.

III. - Tout membre de la commission informe le président des intérêts qu'il détient ou vient
d'acquérir et des fonctions qu'il exerce dans une activité économique. Un membre de la
commission ne peut pas délibérer dans une affaire où il a un intérêt ou s'il représente ou a
représenté la partie intéressée.

Les membres de la commission s'interdisent de divulguer les informations recueillies lors
des travaux de la commission.

Le ministre chargé de l'agriculture déclare démis d'office tout membre de la commission
qui n'a pas participé, sans motif valable, à trois séances consécutives ou qui ne remplit
pas les deux obligations susmentionnées.

IV. - La commission de conciliation des litiges élabore un règlement intérieur.

Article D654-97

Le directeur de l'Office de l'élevage ou son représentant, rapporte devant la commission
de conciliation. L'Office de l'élevage assure le secrétariat de la commission. Les travaux
de la commission ne sont pas publics. Seules les parties intéressées et le rapporteur
peuvent y assister.

Article D654-98

La commission se réunit sur convocation de son président. La convocation est de droit si
elle est demandée par le directeur de l'Office de l'élevage ou par un acheteur ou un
producteur passible d'une amende administrative, qui fait usage de la faculté ouverte à
l'article L. 654-32.

Le directeur de l'Office de l'élevage adresse aux membres de la commission, au moins
quinze jours avant la date d'une réunion, l'ordre du jour accompagné des réclamations des
parties et, le cas échéant, des conclusions des procès-verbaux de constat, des montants
des amendes administratives encourues par les acheteurs ou les producteurs et des
remarques écrites présentées par ces derniers.
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Les acheteurs ou les producteurs qui font usage de la faculté ouverte à l'article L. 654-32
peuvent transmettre leurs remarques écrites avant la réunion de la commission ; ils
peuvent également les présenter oralement pendant une réunion de la commission. Si
l'acheteur de lait ou le producteur est une personne morale, il est représenté par une
personne exerçant les fonctions de direction. Cette personne ne peut pas se faire
représenter. Elle peut consulter le dossier concernant l'acheteur ou le producteur au siège
de l'Office de l'élevage.

Article D654-99

La commission ne peut émettre un avis que si les deux tiers au moins des membres
(titulaires ou suppléants), autres que les représentants des pouvoirs publics, sont
présents. Si ce quorum n'est pas atteint, la commission est à nouveau convoquée dans un
délai de quinze jours ; elle peut alors valablement délibérer sur le même ordre du jour,
quel que soit le nombre des membres présents.

L'avis est acquis à la majorité simple des membres présents. Chaque membre de la
commission dispose d'une voix. En cas de partage égal des voix, celle du président ou, en
cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, celle du vice-président, est prépondérante.

Article D654-100

Les modalités de remboursement des frais de déplacement des membres de la
commission, autres que les représentants des pouvoirs publics, sont fixées par arrêté du
ministre chargé de l'agriculture et du ministre chargé du budget.

Sous-section 3 : Transfert des quantités de référence laitières.

Article D654-101

En cas de vente, location, donation ou transmission par héritage d'une exploitation, la
quantité de référence laitière correspondant à cette exploitation est transférée au
producteur, personne physique ou morale, qui ne bénéficie d'aucune quantité de
référence, reprend cette exploitation et y poursuit la production laitière. La même règle
s'applique en cas d'apport, d'apport en jouissance ou de mise à disposition à une société
dotée de la personnalité morale dans les conditions prévues à l'article L. 411-37 d'une
exploitation. Par reprise d'exploitation, on entend la reprise de la totalité des terres, des
bâtiments d'exploitation et du cheptel laitier correspondant à cette exploitation.
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Dans le cas où le repreneur est une personne morale, l'autorité compétente tient compte,
pour apprécier si celle-ci bénéficie ou non d'une quantité de référence laitière, des
quantités de référence dont dispose chacun de ses associés, participant effectivement à
l'exploitation au sens de l'article L. 411-59.

Dans le cas où le repreneur est une personne physique, il est de même tenu compte des
références dont disposent les sociétés dont cette personne physique est associée au sens
de l'article L. 411-59.

Lorsque la reprise de l'exploitation est effectuée à l'occasion du départ à la retraite, ou en
préretraite, du producteur cédant et que ce dernier conserve une ou plusieurs parcelles de
subsistance dans la limite fixée conformément à l'article L. 732-39 ou à l'article 9 de la loi
n° 91-1407 du 31 décembre 1991 créant un régime de préretraite agricole, la quantité de
référence laitière est transférée en totalité à la personne physique ou morale qui reprend
l'exploitation.

Article D654-102

Lorsque la vente, la location, la donation, la transmission par héritage ou l'apport, dans les
conditions mentionnées à l'article D. 654-101, portent sur une ou plusieurs parties d'une
exploitation, ou lorsque ceux-ci conduisent à la réunion d'exploitations laitières, le transfert
de la quantité de référence laitière est régi par les dispositions des articles D. 654-103 et
D. 654-104.

Dans tous ces cas, si le producteur cédant a bénéficié de quantités de référence
supplémentaires, accordées sur le fondement des articles D. 654-61 à D. 654-63 et D.
654-72 à D. 654-74 au titre de la campagne au cours de laquelle le transfert prend effet et
des cinq campagnes qui l'ont précédée, ces quantités de référence sont reversées à la
réserve. Lorsque la cession porte sur une ou plusieurs parties d'une exploitation, ce retour
à la réserve est effectué au prorata des surfaces cédées à l'exclusion des bois, landes
improductives, friches, étangs et cultures pérennes.

En outre, un prélèvement de 10 % est opéré sur la quantité à transférer et affecté à la
réserve.

Les prélèvements au bénéfice de la réserve mentionnés aux deux alinéas précédents ne
s'appliquent qu'à la fraction de la quantité de référence laitière après transfert excédant
150000 litres.

Article D654-103

En cas de réunion d'exploitations laitières, la quantité de référence laitière de l'exploitation
cédée est transférée au producteur, personne physique ou morale, qui reprend celle-ci et
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y poursuit la production laitière.

Toutefois, lorsque ce producteur dispose avant transfert d'une quantité de référence
supérieure à 400000 litres, un prélèvement additionnel égal à 40 % de la quantité de
référence restant à transférer après application des prélèvements prévus à l'article D.
654-102 est affecté à la réserve.

Lorsque le repreneur dispose avant transfert d'une quantité inférieure à 400000 litres, le
taux du prélèvement additionnel est de 30 % de la fraction de la quantité de référence
restant à transférer lui permettant d'atteindre, après prélèvement, au plus 400000 litres ;
au-delà de ce seuil, le taux de 40 % est applicable.

Lorsque le repreneur dispose avant transfert d'une quantité de référence inférieure à
300000 litres, le prélèvement additionnel n'est appliqué qu'à la fraction de la quantité de
référence après transfert qui excède ce seuil, dans les mêmes conditions qu'à l'alinéa
précédent.

Les taux de prélèvement et les seuils figurant à l'article D. 654-102 et au présent article
peuvent être modifiés par décret.

Article D654-104

Lorsque la cession ou l'apport porte sur une ou plusieurs parties d'une exploitation laitière,
la quantité de référence correspondant à cette exploitation est répartie entre les
producteurs, personnes physiques ou morales, qui reprennent les parcelles en cause, en
fonction de leur superficie respective, à l'exclusion des bois, landes improductives, friches,
étangs et cultures pérennes.

Les prélèvements prévus aux articles D. 654-102 et D. 654-103 s'appliquent
respectivement à chacun des transferts ainsi opérés.

Il n'y a toutefois ni prélèvement ni transfert lorsqu'il s'agit d'une première cession portant
sur une superficie inférieure à 3 hectares ou lorsque le cédant peut établir que les terres
cédées ont été prises dans le cadre d'un agrandissement sans quantité de référence
laitière, à l'exception des terres acquises après application du deuxième alinéa de l'article
D. 654-109.

Dans le cas de la transmission par héritage de la propriété d'une exploitation laitière, s'il y
a accord établi par acte authentique entre les héritiers et, le cas échéant, le conjoint
survivant, sur la répartition de la quantité de référence, le transfert est opéré suivant cet
accord. Les prélèvements prévus aux articles D. 654-102 et D. 654-103 sont applicables
aux transferts ainsi effectués.
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Article D654-105

Lorsque la personne physique ou morale qui reprend les terres ne poursuit pas la
production laitière, la quantité de référence correspondante est ajoutée en totalité à la
réserve.

Article D654-106

Lorsqu'il est fait application par le bailleur des articles L. 411-32 ou L. 411-57 et que le
preneur entend continuer la production laitière, la quantité de référence de l'exploitation
n'est pas modifiée.

Article D654-107

Lorsqu'il y a reprise de l'exploitation ou d'une partie de celle-ci par le bailleur dans les
conditions définies aux articles L. 411-58 ou L. 411-6 et lorsque le bailleur en est d'accord,
la quantité de référence correspondant à l'exploitation ou à la partie de l'exploitation est
mise à la disposition du producteur sortant si celui-ci entend continuer la production
laitière, sous réserve que la somme de la quantité de référence ainsi mise à sa disposition
et de la quantité correspondant à l'exploitation ou à la partie de l'exploitation sur laquelle il
poursuit sa production ne soit pas supérieure à la quantité de référence dont il disposait
avant cette reprise.

Dans le cas contraire, la fraction excédant cette somme est ajoutée à la réserve.

Article D654-108

En cas de transfert de terres aux autorités publiques ou pour cause d'utilité publique, la
quantité de référence correspondant à l'exploitation ou à la partie d'exploitation qui est
l'objet du transfert est mise à la disposition du producteur sortant s'il entend continuer la
production laitière, sous réserve que la somme de la quantité de référence ainsi mise à sa
disposition et de la quantité correspondant à l'exploitation ou à la partie d'exploitation sur
laquelle il poursuit sa production ne soit pas supérieure à la quantité de référence dont il
disposait avant le transfert.

Dans le cas contraire, la fraction excédant cette somme est ajoutée à la réserve.

Article D654-109
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En cas d'acquisition par une société d'aménagement foncier et d'établissement rural de
tout ou partie d'une exploitation disposant d'une quantité de référence, celle-ci est
réservée au bénéfice du cessionnaire final. Lorsque l'attribution des terres est réalisée, le
ou les cessionnaires sont soumis aux règles des articles D. 654-101 à D. 654-105.

Toutefois, lorsque l'acquisition faite par la société d'aménagement foncier et
d'établissement rural porte sur une superficie inférieure à la moitié de la surface minimum
d'installation et qu'elle est destinée à réaliser le regroupement des parcelles d'une ou de
plusieurs exploitations, si le producteur cédant le demande, la quantité de référence de
celui-ci peut être maintenue à son niveau initial par décision du préfet après avis de la
commission départementale d'orientation de l'agriculture.

En cas de mise à disposition temporaire, en application de l'article L. 142-6, d'une
exploitation ou d'une partie d'exploitation disposant d'une quantité de référence, pour une
durée inférieure à trois ans non renouvelable, la quantité de référence correspondante est
réservée, pour cette durée, à la demande de la société d'aménagement foncier et
d'établissement rural par le préfet, au bénéfice du cessionnaire final. Lorsque l'attribution
des terres est réalisée, le ou les cessionnaires sont soumis aux règles des articles D.
654-101 à D. 654-105.

Article D654-110

Lorsque la réunion d'exploitations laitières résulte de la constitution d'un groupement
agricole d'exploitation en commun, ou de l'entrée d'un nouvel associé dans ce
groupement, les prélèvements prévus aux articles D. 654-102 et D. 654-103 ne sont pas
appliqués. Toutefois, lorsque la reconnaissance du groupement est retirée par application
de l'article L. 323-12, les prélèvements prévus aux articles D. 654-102 et D. 654-103 sont
appliqués. Lorsque le groupement est dissous ou que le nombre de ses associés est
réduit, ces prélèvements sont appliqués aux mutations de droits de propriété ou
d'exploitation sur les parcelles incluses dans le groupement intervenues entre ses
membres.

Article D654-111

I. - Afin d'améliorer de manière durable la structure des exploitations laitières, le préfet
peut autoriser le transfert à une société de forme civile, préalablement constituée et
répondant aux conditions prévues au II, des quantités de référence laitières détenues par
ses associés, sans apport ni mise à disposition à quelque titre que ce soit des terres
auxquelles ces quantités correspondent.

Le transfert à la société des quantités de référence laitières détenues par les producteurs
associés ne donne pas lieu aux prélèvements mentionnés aux articles D. 654-102 et D.
654-103.
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Lorsque l'un des associés agrandit son exploitation par adjonction de terres auxquelles
correspondent des quantités de référence laitières, les prélèvements correspondants sont
calculés en tenant compte des quantités de référence laitières apportées par l'intéressé à
la société, soit qu'il en ait disposé à son adhésion, soit qu'il en ait bénéficié ultérieurement.
Le transfert à la société des quantités de référence laitières afférentes aux terres adjointes
à l'exploitation ne donne pas lieu à prélèvement.

Dans le cas où les quantités de référence laitières, dont le transfert à une société civile
constituée en application du premier alinéa est envisagé, correspondent à des terres
prises à bail pour lesquelles un acte de nature à entraîner l'expiration du bail est intervenu
avant la demande de participation à la société, ce transfert ne peut être autorisé que si les
conditions prévues aux articles D. 654-106 et D. 654-107 sont réunies.

L'autorisation est délivrée pour une durée indéterminée par le préfet du département dans
lequel la société a son siège.

II. - L'autorisation de transfert des références est subordonnée au respect des conditions
suivantes :

a) La société a pour objet la mise en commun dans sa totalité de la seule activité de
production laitière des associés, notamment par l'exploitation d'un atelier commun de
traite. L'activité de production laitière est entendue comme la gestion autonome et
effective de l'ensemble des activités agricoles concourant à la production de lait et à sa
commercialisation, notamment les opérations de traite, l'approvisionnement en nourriture
des animaux de l'exploitation laitière et la maîtrise du cycle biologique du cheptel laitier, y
compris la gestion du troupeau de renouvellement. La société peut, en outre, avoir pour
objet des activités de fabrication et de vente directe de produits laitiers ;

b) La société ne dispose pas, à quelque titre que ce soit, de terres, à l'exception des
parcelles où sont implantés les bâtiments nécessaires à la production laitière ;

c) La société est constituée exclusivement par des associés producteurs de lait titulaires
de quantités de référence laitières. Ceux-ci peuvent être des personnes physiques ou des
personnes morales, à la condition que ces dernières comprennent au moins un associé se
consacrant à l'exploitation et que le ou lesdits associés détiennent plus de 50 % des parts
représentatives du capital social ;

d) Les associés personnes physiques sont âgés de moins de 65 ans ; les associés
personnes morales comptent au moins un associé exploitant qui remplit cette condition ;

e) Chacun des associés exerce l'activité de production laitière exclusivement au sein de la
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société à laquelle il transfère toutes les quantités de référence laitières dont il dispose. La
même obligation s'applique aux personnes morales associées ;

f) Chacun des associés participe personnellement et effectivement à l'activité de
production laitière de la société, sans se limiter à la direction et à la surveillance de
l'exploitation. Dans le cas d'une personne morale associée, cette obligation est assumée
par au moins l'un des associés exploitants. Afin de permettre l'exercice en commun de
l'activité de production laitière, une distance maximale entre le lieu de l'atelier de
production et le siège des exploitations des associés est fixée par le préfet après avis de
la commission départementale d'orientation de l'agriculture. Toutefois, cette distance ne
peut dépasser 30 kilomètres ;

g) Chacun des associés consacre à la production des fourrages nécessaires à
l'alimentation du cheptel une superficie minimale déterminée en fonction des quantités de
référence laitières qu'il a apportées au groupement. Cette superficie minimale est fixée
selon des critères arrêtés par le préfet, après avis de la commission départementale
d'orientation de l'agriculture, en tenant compte des modes locaux de production.

III. - La société fait connaître au préfet du département dans lequel elle a son siège, dans
un délai de deux mois, tout changement de situation par l'effet duquel elle cesse de
remplir l'une ou plusieurs des conditions énumérées au II.

Le préfet peut sanctionner l'absence de communication par la société des informations
mentionnées à l'alinéa précédent par une amende administrative, dont le montant est celui
fixé par l'article 131-13 du code pénal pour les contraventions de la 3e classe.

Le préfet est habilité à vérifier le fonctionnement de la société, y compris par un contrôle
sur place. Ce contrôle est réalisé au moins une fois tous les trois ans. A défaut de respect
des conditions prévues au II, l'autorisation est retirée, après mise en demeure de
régulariser la situation restée sans effet, à l'expiration du délai imparti. En cas de
dissolution de la société, l'autorisation devient caduque.

En cas de retrait ou de caducité de l'autorisation, les quantités de référence laitières que
chaque producteur a transférées à la société lui sont réattribuées. Il est alors fait
application des dispositions de l'article D. 654-102. Il en est de même lorsque l'un des
associés cesse de faire partie de la société.

Toutefois, la dissolution par les associés d'une société créée depuis plus de cinq ans ou le
départ de l'un des associés plus de cinq ans après la date de son adhésion ne donne pas
lieu aux prélèvements mentionnés à l'article D. 654-102.

IV. - Les groupements agricoles d'exploitation en commun ayant pour objet la mise en
commun de la seule activité de production laitière des associés, autorisés sur le
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fondement de l'article R. 654-111 dans sa rédaction antérieure à la publication du décret
n° 2005-1414 du 16 novembre 2005, demeurent soumis aux dispositions de cet article.

Article D654-112

Les quantités de référence ajoutées à la réserve en application de la présente
sous-section sont attribuées selon les modalités prévues à l'article D. 654-61 à D. 654-63.

Article D654-112-1

I. - Conformément à l'article 18, paragraphe 1 sous b du règlement (CE) n° 1788/2003
susvisé, un arrêté conjoint du ministre chargé de l'agriculture et du ministre chargé du
budget, pris après avis du conseil de direction compétent de l'Office de l'élevage, peut
déterminer pour chaque campagne les modalités d'application d'un dispositif de transfert
de quantités de référence laitière sans terre entre producteurs.

II. - Ces transferts de quantités de référence sont effectués par l'Office de l'élevage contre
le paiement par les producteurs attributaires des références libérées.

Ces quantités viennent s'ajouter à la quantité de référence individuelle dont dispose le
producteur ; elles ne sont toutefois pas considérées comme des quantités de référence
supplémentaires au sens du deuxième alinéa de l'article D. 654-102.

Une indemnité est versée aux producteurs cédant la quantité de référence dont ils
disposent.

Les montants de ce paiement et de cette indemnité sont calculés selon des barèmes fixés
au litre de lait par l'arrêté mentionné au I du présent article.

III. - Ce dispositif peut être mis en oeuvre dans chaque département, dans le cadre de
l'arrêté mentionné au I du présent article, par décision du préfet, prise sur proposition de la
commission départementale d'orientation de l'agriculture.

IV. - L'arrêté mentionné au I du présent article détermine pour chaque campagne les
catégories de producteurs susceptibles d'accéder à ce dispositif ou définit les modalités de
détermination au niveau départemental de ces catégories.

Le préfet du département transmet à l'Office de l'élevage, après avis de la commission
départementale d'orientation de l'agriculture, la liste nominative des producteurs au

Dernière modification du texte le 21 avril 2008 - Document généré le 21 avril 2008 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



bénéfice desquels une attribution est proposée ainsi que le montant des quantités qui peut
leur être attribué, compte tenu des disponibilités.

V. - Le transfert ne devient effectif qu'après encaissement par l'Office de l'élevage du
paiement du producteur attributaire.

Article D654-113

Tout transfert de références laitières doit faire l'objet d'une demande déposée auprès du
préfet du département où se situe l'exploitation ou la partie d'exploitation reprise par la
personne physique ou morale qui reprend celle-ci, dans un délai de six mois à compter,
selon le cas, de la date de la reprise des terres, de la constitution de la société, ou de
l'apport.

La demande est transmise au producteur cédant qui peut solliciter sous un mois
l'application du troisième alinéa de l'article D. 654-104.

Le préfet du département prend la décision de transfert et notifie les quantités de
référence transférées et celles ajoutées à la réserve au demandeur, au producteur cédant,
aux acheteurs de lait et à l'Office national interprofessionnel de l'élevage et de ses
productions.

La décision prend effet à la date de reprise des terres. En cours de campagne laitière et à
condition que la demande de transfert soit déposée auprès du préfet dans le délai prévu à
l'article D. 654-75, les quantités de référence avant transfert sont réparties prorata
temporis ou, en cas d'accord formel des parties, en tenant compte des livraisons et des
ventes directes effectuées par le cédant depuis le début de la campagne. Si la demande
de transfert est déposée après le délai mentionné ci-dessus, le transfert est pris en
compte au titre de la campagne suivante.

Article R654-114

Les dispositions du décret n° 95-702 du 9 mai 1995 relatif au transfert des quantités de
référence laitières continuent à s'appliquer aux transferts dont le fait générateur est
antérieur au 23 janvier 1996.

Les dispositions des articles R. 654-102 à R. 654-113 dans leur rédaction résultant du
décret du 1er septembre 2003 relatif à la partie réglementaire du livre VI du code rural et
modifiant la partie réglementaire des livres II et III du même code continuent à s'appliquer
aux transferts dont le fait générateur est postérieur au 22 janvier 1996 et antérieur au 1er
avril 2005.
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